
REPRÉSENTANTS DES AUTRES PAYS AU CANADA 
. 11  

• PORTUGAL—Fin 
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Désignation 
l'alliez (N.-É.) 	 Consul 	s  

Nom 
M. .Arthur R. Moreira. 

M. le Dr  Artur Diu de Silva 
Nogueira. 

(Case Foetale 355) 

Montréal (P.Q.) 	' 	 Consul 
(4393, avenue Eaplanade. , 

Téléphone Bélair 1607) 

North-Sydney (N.-É.) 	 Vice-Consul 	' 	•M. James G. Hackett. 
(Case poetale 769) 

Québec (P.Q.) 	 Consul 
(279, avenue Laurier. Télé 	 

phone 46596) 	 • 

Saint-Jean erli;;;11.) 	Consul 
(4, North 

Téléphone 3-2à1) 

Saint-Jean (Terre-Neuve).. Consul 
(King's Bndge Court. 	. 

Appartement 2e.: Télé- 
phone 344) 

Toronto I (Ont.) 	 Consul 
(2, rue Toronto. Téléphone 

EMpire 6-0984) 	Vice-Consul 

Vancouver (C.-B.) 	 Consul 	 

Winnipeg (Man.) 	 Consul 	  
(4, Banque Canadienne 

Nationale. 	Téléphone 
92-7348) 

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE 

	

Lieu 	 Désignation 

	

Ottawa 2 (Ont.) 	 Haut Commissaire 	 
(Earnscliffe. Téléphone 

CE 2-4275) 

	  Dr. Arraando Nunes de 
Freitas. 

	  M. Verner Willemsen. 

Haut Commissaire adjoint 

Délégué commercial en chef et 
Conseiller économique 	 

Conseiller naval 	 

Conseiller militaire 

M. Richard Pattu. •	 

1. 
	  *M. H. A. Allison. 

. 	• 

	  M. J. Henriques de Morale. 

ET D'IRLANDE DU NORD 

Nom 
Son Excellence Sir Saville 

Garner, K.C.M.G. 
	 L'hon. F.-E. Cumming-Bruce, 

C.M.G. 

	 M. G. Bowen, C.M.G. 
M. le capitaine de vaisseau 

	

R. G. Dryer, M.B.E., R.N. 	
 M. le brigadier F. C. G. Page, 

D.S.O., O.B. 
Conseiller de l'Air 	 M. le commodore de l'air 

B. J. R. Roberts. s 
Conseiller 	  
Conseiller (Commerce) 	 
Conseiller (Matériel de Défense) 
Conseiller (Information) 	 
Conseiller Pensions). 	 
Conseiller (Agriculture et Vivres) 
Conseiller scientifique 	 

. Premier secrétaire 	 
Premier eecrétaire 	 
Premier secrétaire 	 

M. C. G. Cruickshank. 
M. F. S. Barton, C.B.E. 
M. D. F. Kerr. 
M. G. .1. Harvey, O.B.E. 
M. G. 11. C. Amos. 
M. E. S. Hiscocks (absent). 
M. T. R. D. I3elgrave. 
M. P. A. 11.. Blaker. 
M W G. Lamarque, M.B.E. 

• Les employée consulaires qui ne sont pas fonctionnaires de carrière ni citoyens du pays 
qu'ils représentent, ou qui s'occupent d'affaires ou exercent une profession en dehors de leurs 
fonctions consulaires, sont indiqués par un astérisque. 


